
ZOOM SUR … 

LES MENTIONS OBLIGATOIRES A FAIRE 
FIGURER SUR VOS DEVIS, FACTURES 

ET DOCUMENTS 



DEVIS  

 La date de création du devis 

 Entreprise individuelle : nom, adresse, n° SIREN, n°RM 
 Sociétés : dénomination sociale, nom commercial, forme juridique, capital social, n° SIREN 
 RCS, siège social 

 Le nom, l’adresse du client 

 Le lieu d’exécution des travaux 

 Le décompte détaillé, en quantité et en prix de chaque prestation et produit nécessaire à l’opéra-
tion : dénomination, prix unitaire et désignation de l’unité à laquelle il s’applique (taux horaire de 
main d’œuvre, mètre linéaire ou m², etc.) 

 Les frais de déplacement, transport, livraison, etc. le cas échéant 

 La clause de révision ou d’actualisation  

 La somme globale à payer HT et TTC en précisant le taux de TVA 

 La durée de validité de l’offre 

 La signature du client avec la mention « lu et approuvé, bon pour travaux » 

 Les modalités de paiement 

 L’indication du caractère payant ou gratuit du devis  

 La mention manuscrite datée et signée du client « devis reçu avant l’exécution des travaux » et 
ce, dès le 1er euro. 

 Les dates limites d’exécution des travaux 

 Escompte de … % par mois pour paiement anticipé OU pas d’escompte pour paiement anticipé 

 Les conditions générales, 

 La TVA subira les variations des dispositions législatives et réglementaires en vigueur au moment 
du règlement final. 

 Les informations relatives aux garanties légales 

 Les artisans ou les auto-entrepreneurs exerçant une activité artisanale, pour lesquels une  assu-
rance (ex : garantie décennale) est obligatoire, doivent obligatoirement mentionner sur leur facture : 
 - l’assurance souscrite au titre de leur activité,  
 - les coordonnées de l’assureur ou du garant, 
 - La couverture géographique du contrat ou de la garantie. 
 Vous devez également joindre à vos devis votre attestation d’assurance. 
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En tant que professionnel, vous avez l’obligation d’informer vos clients. C’est pourquoi des        
mentions doivent obligatoirement figurer sur vos devis, factures et sur tous les documents émanant 
de votre entreprise. 
 
D’autres mentions sont exigées si votre client souhaite bénéficier d’aides et notamment du Crédit 
d’Impôt pour la Transition Energétique (CITE). 
 

 Quelles sont les mentions obligatoires que vous devez faire figurer sur vos devis,              
factures et tout document émanant de votre entreprise ? 

 

 Quelles sont les mentions supplémentaires et obligatoires nécessaires pour que votre 
client puisse bénéficier du CITE ? 

ZOOM SUR LES MENTIONS OBLIGATOIRES A FAIRE FIGURER SUR LES DEVIS,  
FACTURES ET DOCUMENTS  

Clauses complémentaires 

 La clause de réserve de propriété  

 Le règlement des litiges 

 Les conditions de paiement et pénalités de 
retard 

 Les mentions relatives au droit de rétracta-
tion et le bordereau de rétractation si contrat 
conclu hors établissement ou à distance 

Mentions supplémentaires en cas de            
travaux de dépannage, de réparation ou 

d’entretien 
 

 Précision si contrat conclus en établissement 
ou hors établissement 

 Information du consommateur selon laquelle il 
peut conserver les pièces, éléments ou appareils 
remplacés 



3 

ZOOM SUR LES MENTIONS OBLIGATOIRES A FAIRE FIGURER SUR LES DEVIS,  
FACTURES ET DOCUMENTS  

Factures adressées à un professionnel 
 

 Date ou délai de paiement  

 Escomptes ou non 

 Taux des pénalités de retard : exigibles en cas de non
-paiement à la date de règlement  

 Mention de l'indemnité forfaitaire de recouvrement 

de 40 €  en cas de retard de paiement 

 Clause attributive de compétence 

  DOCUMENTS EMANANT DE 

L’ENTREPRISE 

 
Types de documents : tampons, cachets, 
papiers entêtes ou tout autre support de 
l’entreprise. 
 

 le nom de la société, sa forme juri-
dique et le montant de son capital social, 
 

 Le numéro unique d’identification de 
l’entreprise (n°SIREN), 
 

 Le lieu du siège social ainsi que la 
mention RCS suivie du nom de la ville où se 
trouve le greffe où elle est immatriculée, 
 

 Le numéro de TVA intracommunau-
taire, 
 

 Le cas échéant, qu’elle est en état de 
liquidation. 

  FACTURE  
 

 La date d’établissement de la facture 

 Entreprise individuelle : nom, adresse, n° SIREN, n°RM 
 Sociétés : dénomination sociale, nom commercial, forme juridique, capital 
social, n° SIREN  RCS, siège social 

 Le nom, l’adresse du client 

 Le décompte détaillé, en quantité et en prix de chaque prestation et produit 
nécessaire à l’opération : dénomination, prix unitaire et désignation de l’unité à 
laquelle il s’applique (taux horaire de main d’œuvre, mètre linéaire ou m², etc.) 

 Les frais de déplacement, le cas échéant 

 La somme globale à payer HT et TTC en précisant le taux de TVA 

 Le montant des acomptes déjà payés 

 La date de règlement 

 La clause de réserve de propriété 

 Préciser si l’entreprise est membre d’un centre de gestion agréée 

 Les conditions d’escompte obligatoires entre professionnels et les pénalités de 
retard 

 Les pénalités de retard 

 Le n° de TVA intracommunautaires, obligatoire entre assujettis à la TVA 

 La référence au devis (n° et date) 

 Dates et lieu d’exécution des travaux 

 Les rabais, remises, ristournes 
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ZOOM SUR LES MENTIONS OBLIGATOIRES A FAIRE FIGURER SUR LES DEVIS,  
FACTURES ET DOCUMENTS  

Les mentions particulières factures 
 

 En cas d’autoliquidation :  
  - Indiquer qu’il s’agit d’un montant HT,  
  - Mention : « autoliquidation en application du 13 du I de l'article 242 nonies A de  
  l'annexe II au CGI » 
 
 Les artisans ou les micro-entrepreneurs exerçant une activité artisanale, pour lesquels une 
assurance (ex : garantie décennale) est obligatoire, doivent obligatoirement mentionner sur leur 
facture : 
  - l’assurance souscrite au titre de leur activité,  
  - les coordonnées de l’assureur ou du garant, 
  - La couverture géographique du contrat ou de la garantie. 
 
 Vous devez également joindre à vos factures votre attestation d’assurance. 

Spécificités pour les travaux bénéficiant du Crédit d’Impôt pour la Transition Ener-

gétique (CITE) 

 

 Le lieu de réalisation des travaux ou du diagnostic de performance énergétique. 
 
 La nature de ces travaux ainsi que la désignation précise des matériaux et appareils 
(marque, référence…), le montant et le cas échéant les caractéristiques et les critères de   per-

formance des équipements, matériaux et appareils. 
Pour les équipements, appareils et matériaux pour lesquels une efficacité énergétique   
saisonnière est exigée, le terme « ETAS » doit apparaitre sur la facture et son rendement. 

Pour les équipements, appareils et matériaux pour lesquels une norme est précisée, ces 
normes doivent également figurer sur la facture. 
 
 Dans le cas de l'acquisition et de la pose de matériaux d'isolation thermique des parois 
opaques, la surface en mètres carrés des parois opaques isolées, en distinguant ce qui relève de 
l'isolation par l'extérieur de ce qui relève de l'isolation par l'intérieur. 
 
 Dans le cas des équipements de chauffage ou de fourniture d’eau chaude sanitaire utilisant 
une source d’énergie renouvelable, la surface en m² des équipements de chauffage ou de           
fourniture d’eau chaude sanitaire utilisant l’énergie solaire. 
 
 Lorsque les travaux d’installation des équipements, matériaux et appareils y sont soumis, les 
critères de qualification de l’entreprise (éco-conditionnalité). 
 
 Lorsqu’une entreprise est « Reconnue Garant de l’Environnement », elle doit mentionner sur 
la facture : 
  - la mention du signe de qualité (libellé du signe de qualité conformément à la                
  nomenclature de l’organisme), 
  - Le nom de l’organisme de qualification, 
  - Le numéro de certification RGE. 
 
 Lorsque les travaux sont soumis à des critères de qualification, la date de visite préalable du 
logement au cours de laquelle l’entreprise qui a installé ou posé les équipements, matériaux ou 
appareils, a validé leur adéquation au logement. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027356476&cidTexte=LEGITEXT000006069569&dateTexte=20130426&fastPos=2&fastReqId=2024086799&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027356476&cidTexte=LEGITEXT000006069569&dateTexte=20130426&fastPos=2&fastReqId=2024086799&oldAction=rechCodeArticle

